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La séance est ouverte à 10 h 09 sous la présidence de Mme Céline POLO.
1. Information et consultation des membres du CSE sur le projet de licenciement de Monsieur Jeff FLORMEUS, membre élu titulaire du CSE
M. TARNEAUD indique en préambule que M. FLORMEUS a décidé de ne pas participer à la présente réunion d’instance, malgré les multiples convocations qui lui ont été adressées.

Il rappelle les modalités de la procédure d’information-consultation relative au projet de licenciement du salarié susmentionné. Il s’agit en premier lieu de discuter des différents éléments et d’entendre toutes les parties prenantes. Une fois que les élus du CSE auront rendu leur avis, et conformément aux textes en vigueur, une enquête contradictoire sera enclenchée auprès de la DIRECCTE. Le dossier, incluant l’ensemble des pièces justificatives, sera envoyé à l’Administration. Cette dernière disposera d’un délai de deux mois pour rendre sa décision. Si elle ne rend aucune décision, M. FLORMEUS ne pourra pas être licencié. 

La note d’information-consultation, qui reprend l’ensemble des éléments de fait, a bien été transmise aux membres de l’instance en amont de la présente réunion.

M. GUITARD souligne que M. FLORMEUS occupe le poste de Gestionnaire RH Maladie au sein du service paie de la société Iliad. Il a été embauché en CDI en date du premier avril 2022. M. FLORMEUS est un cadre du groupe E de la convention collective des télécoms. 

Le salarié en question a intégré le groupe Iliad en date du 8 octobre 2015, et détient le mandat d’élu titulaire du CSE de l’UES Iliad. Il fait partie du collège-cadre de la liste FO-COM. M. FLORMEUS est également membre de la Commission des activités socioculturelles du CSE. 

M. GUITARD donne lecture des faits qui lui sont reprochés :

« En date du 19 septembre 2022, des travaux ont occasionné le déplacement d’un écran plat initialement installé en salle 3.10 vers la salle des archives qui est située au niveau -1 du 8-16 de la rue de la Ville l’Évêque. À la fin des travaux, les services généraux ont souhaité remettre en place ledit écran. Cependant, ils ont constaté que celui-ci avait disparu du local des archives. Conformément à la procédure RGPD de 2018, les personnes habilitées ont procédé à un visionnage des enregistrements de vidéosurveillance. À la suite de ce visionnage, un constat d’huissier a été réalisé le 19 octobre 2022. Il atteste des éléments suivants :
· Il a été constaté, lors du visionnage des images de vidéosurveillance du 20 septembre 2022, la présence de M. FLORMEUS dans le parking de la société, transportant sur un chariot un colis de grande taille correspondant à l’écran emballé, et stocké dans le local des archives appartenant à la société, vers un véhicule de marque Audi de couleur gris clair garé au niveau -2 du parking ;

· L’identité de M. FLORMEUS a été constatée et attestée par trois membres de la société ;

· Les images de vidéosurveillance montrent que le véhicule dans lequel l’écran a été chargé est sorti du parking. Il est attesté que M. FLORMEUS était au volant de ce véhicule.

M. FLORMEUS a été convoqué par lettre recommandée avec A/R à un entretien préalable à sanction pouvant aller jusqu’au licenciement, dont la date a été fixée au lundi 7 novembre 2022. A cette occasion, il lui a été rappelé la possibilité qu’il avait de se faire assister. M. FLORMEUS a accusé réception du courrier par courriel. Ce dernier ne s’est néanmoins pas présenté à l’entretien, et ses éventuelles explications sur les faits reprochés n’ont pu être recueillies. Au vu de ces éléments, l’entité Iliad souhaite mettre fin aux relations contractuelles la liant à M. FLORMEUS. Ce dernier étant un salarié protégé de par son mandat ci-dessus rappelé, nous soumettons pour avis du CSE le projet de licenciement pour motif disciplinaire. 

M. FLORMEUS a été convoqué à la présente réunion du CSE par courrier recommandé, lui permettant ainsi de venir présenter toute explication ou tout commentaire sur les faits reprochés ».
M. TARNEAUD explique que cette procédure soulève deux difficultés majeures :

· M. FLORMEUS ne s’est pas présenté à l’entretien préalable pour défendre ses intérêts ;

· M. FLORMEUS n’a transmis aucune déclaration aux membres du CSE.

Il est précisé que le collaborateur en question sera également convoqué par la DIRECCTE pour rendre compte de sa version des faits dans le cadre de l’enquête contradictoire qui sera menée par l’Administration. 

Il apparait en tout cas que les faits reprochés à M. FLORMEUS sont caractérisés. Les clefs qui permettent d’ouvrir la porte du local dans lequel l’écran plat était stocké n’avaient été mises qu’à la disposition de M. FLORMEUS, en plus des salariés des services généraux. Trois personnes habilitées de niveau 3, qui ont pu visionner les images de vidéosurveillance, ont attesté de la présence du salarié concerné dans le parking et du transfert de l’écran vers son véhicule personnel. 
Il est rappelé que M. FLORMEUS a bien eu connaissance de sa convocation à l’entretien préalable au licenciement. Ce dernier a indiqué que la date du lundi 7 novembre 2022 ne lui convenait pas. Cela dit, puisque celui-ci n’était pas en congé à ce moment-là, la Direction n’avait aucune raison de décaler la date dudit entretien. M. FLORMEUS ne s’est finalement pas présenté à cet entretien. Il n’est en outre pas présent à cette réunion de CSE. 

M. ADNANE remarque que la note d’information qui a été transmise aux élus en amont de la présente réunion indique que deux salariés ont eu l’occasion de visionner les images de vidéosurveillance. 
M. TARNEAUD répond qu’en réalité trois personnes ont pu visionner ces images. Ils ont attesté de la présence de M. FLORMEUS.
M. ADNANE demande si ce collaborateur était accompagné lors de la commission de son méfait.
M. TARNEAUD indique que les images de vidéosurveillance montrent que M. FLORMEUS était seul lorsqu’il a déplacé l’écran plat.  

Mme Awa Ba Diallo demande si les élus du CSE sont autorisés à visionner les images de vidéosurveillance.
M. TARNEAUD répond que ces images ont été sécurisées par l’huissier. Elles seront transmises à la DIRECCTE. Seuls les collaborateurs habilités de niveau 3 sont autorisés à les visionner. 
Mme BA DIALLO rappelle qu’elle avait demandé à ce que le constat de l’huissier soit transmis aux membres de l’instance.
M. TARNEAUD explique que le constat de l’huissier reprend tous les éléments de preuve qui seront présentés à la DIRECCTE ultérieurement et qui sont présentés oralement au CSE ce jour. 
Mme BA DIALLO note que rien ne prouve qu’un constat d’huissier a effectivement été établi.
M. TARNEAUD répond qu’il ne voit aucun inconvénient à montrer la première page du dossier aux élus de l’instance.
Mme BA DIALLO remarque que la Direction aurait pu masquer l’ensemble des noms qui apparaissent dans le document afin de le transmettre aux membres du CSE.
La Secrétaire souligne que les élus ont besoin d’avoir connaissance d’éléments factuels et concrets. 

M. TARNEAUD indique que les élus ne sont pas autorisés à prendre connaissance du constat de l’huissier. Le dossier sera transmis à la DIRECCTE.
Mme BA DIALLO explique que, pour se positionner, les élus de l’instance ont besoin de prendre connaissance des éléments factuels du dossier. En l’espèce, rien ne prouve qu’un constat d’huissier a effectivement été établi. 
M. DE BOISROLIN le confirme. Les membres du CSE ne peuvent pas se baser uniquement sur les dires de la Direction.
M. TARNEAUD donne lecture d’une partie du constat de l’huissier : 
« Le 19 octobre de l’an 2022, Maître Mayeul ROBERT, Commissaire de justice, a effectué un constat sur la demande de la société Iliad. Les images de vidéosurveillance font apparaitre les éléments d’un vol que cette dernière a tout intérêt à faire rétablir. Il a été demandé à Maître Mayeul ROBERT de se rendre sur place et de procéder à toute constatation relative à cet égard.
Constatations de Maître Mayeul ROBERT :

La société Iliad a pu s’apercevoir du vol d’un téléviseur Samsung QB65HDR dans une réserve du deuxième sous-sol de l’immeuble qu’elle occupe au 8-16 de la rue de la Ville l’Évêque. Le prix de ce téléviseur s’élève à 2700 euros HT ».
Mme BENON demande si cet écran apparait sur les images de vidéosurveillance ou c’est simplement un carton. 
M. TARNEAUD répond que l’écran plat a en l’occurrence été empaqueté dans un carton présentant le logo des services généraux et un numéro d’identification spécifique. Ce carton apparait bien sur les images de vidéosurveillance.
Mme BENON en déduit qu’il n’est pas assuré que le carton contenait effectivement l’écran plat susmentionné.
Mme BENON le confirme. M. FLORMEUS n’a peut-être fait que récupérer le carton, et non pas l’écran plat.
M. TARNEAUD explique qu’une telle hypothèse est dans les faits très peu vraisemblable. M. FLORMEUS serait venu s’en expliquer en entretien préalable au licenciement le cas échéant. Il se serait également présenté à cette réunion extraordinaire de CSE. 
M. PRIOU souligne que les membres de l’instance ont besoin d’accéder aux images de vidéosurveillance. Ils doivent pouvoir se baser sur des éléments tout à fait factuels.
Une membre du CSE note par ailleurs qu’il s’est écoulé un mois entre le dépôt de l’écran dans la salle des archives et la constatation de sa disparition. 

Elle demande si toutes les caméras de surveillance ont bien été visionnées pendant ce laps de temps. 

La Secrétaire précise que les images de vidéosurveillance sont conservées pendant un mois.
M. TARNEAUD le confirme. 
La Secrétaire demande pourquoi aucun membre du CSE n’a été associé à la procédure.
M. TARNEAUD explique que l’huissier est un officier d’état civil. Il est assermenté et son témoignage n’a pas besoin de contradictoire. 
M. SAOURE souligne que le constat de l’huissier a été établi sur la base des éléments qui lui ont été fournis.
M. TARNEAUD rappelle une nouvelle fois que M. FLORMEUS a été convoqué à plusieurs reprises afin de lui permettre d’exposer ses arguments. Il n’a pas donné suite à ces convocations.
M. SAOURE indique que la situation personnelle du salarié incriminé n’est pas connue. Il semble compliqué, pour les élus de l’instance, de se prononcer uniquement sur la base des déclarations de la Direction. Il est nécessaire que cette dernière fournisse des preuves matérielles.
Il est inenvisageable que les membres du CSE ne se basent que sur des ouï-dire. Les élus ne peuvent en l’occurrence se baser sur des accusations sans éléments factuels.
M. TARNEAUD répond que les faits ont été attestés par les trois collaborateurs qui ont eu accès aux images de vidéosurveillance.
Mme BA DIALLO note que le constat de l’huissier n’a pas été communiqué aux membres du CSE. Ces derniers ne disposent donc d’aucune preuve matérielle.
M. TARNEAUD répond qu’il est nécessaire de respecter la procédure. Il est impératif de ne pas transgresser les dispositions du RGPD. 

Mme BA DIALLO explique que la Direction aurait très bien pu masquer les données personnelles qui apparaissent dans le constat de l’huissier.

M. TARNEAUD indique que les salariés concernés seraient tout de même identifiables le cas échéant.
La Secrétaire ne comprend pas pourquoi les membres du CSE n’ont pas été associés à la procédure. Ces derniers ne sont aujourd’hui pas en mesure de rendre un avis éclairé, puisqu’ils ne disposent d’aucune preuve matérielle quant aux faits avancés par la Direction. 
Mme BA DIALLO le confirme. Elle en déduit que cette procédure est ouverte à tout salarié, Il faut éviter les dérives éventuelles. 

M. TARNEAUD rappelle qu’une procédure spécifique sera engagée auprès de la DIRECCTE, qui a requis l’intégralité des pièces présentées ce jour. 
Mme BA DIALLO remarque que la Direction ne cesse de requérir des données factuelles lorsque les membres de l’instance posent des questions en réunion. Il est tout à fait normal que ces derniers réclament également de tels éléments à la Direction.
Mme POLO indique que l’ensemble des faits ont bien été exposés aux membres du CSE. Ces faits seront consignés dans le procès-verbal qui sera rédigé à l’issue de la présente réunion. Ils apparaissent également dans le constat établi par l’huissier. 
Il est précisé en outre que l’ensemble de ces éléments seront bien transmis à la DIRECCTE. 

Il est enfin rappelé qu’il n’est pas demandé aux élus de l’instance de prendre une décision, mais de rendre un avis. 

La Secrétaire explique que cet avis sera pris en compte par la DIRECCTE.
Mme POLO souligne que la Direction se doit de respecter les dispositions légales en vigueur. Les éléments de fait ont en l’occurrence bien été transmis aux membres du CSE. 

Elle insiste sur le fait que l’ensemble des éléments seront transmis à la DIRECCTE.  
Une membre du CSE demande si toutes les images de vidéosurveillance enregistrées entre le moment du dépôt de l’écran et le moment de sa disparition ont bien été visionnées.
M. TARNEAUD répond que les personnes habilitées ont visionné toutes les images filmées entre le moment du dépôt de l’écran dans la salle des archives et celui où il apparait que M. FLORMEUS le déplace jusqu’à son véhicule personnel. 

M. SAOURE s’enquiert du laps de temps qui s’est écoulé entre ces deux moments.
M. TARNEAUD n’est pas en mesure de répondre à cette question pour le moment. Davantage d’informations seront communiquées ultérieurement. 
M. CAMPART remarque que la Direction aurait pu transmettre des captures d’écran aux élus de l’instance. 
M. PRIOU s’enquiert du poids de l’écran plat qui a été volé.
M. TARNEAUD rappelle qu’un chariot a dû être utilisé pour transporter cet écran plat.
Mme POLO ajoute par ailleurs que M. FLORMEUS n’est pas manutentionnaire. Il n’avait donc aucune raison d’utiliser un chariot. Il n’est pas habilité à déplacer le matériel.
Une membre du CSE demande pourquoi ce dernier avait les clefs du local des archives à sa disposition.
Mme POLO répond que les archives du service RH sont stockées dans ce local. M. FLORMEUS, qui occupe le poste de gestionnaire maladie, devait pouvoir y accéder en cas de besoin.
Mme BENON demande pourquoi M. FLORMEUS avait une clé du dit local.

Mme POLO explique que le local sert pour les archives pour les équipes RH.

Une membre du CSE souligne qu’il faudrait que la Direction apporte des précisions sur le laps de temps qui s’est écoulé entre la date du dépôt de l’écran dans la salle des archives et celle où il apparait que M. FLORMEUS le transporte jusqu’à son véhicule personnel. 
Rien n’indique en l’occurrence que l’écran plat est effectivement contenu dans le carton qui est visible sur les images de vidéosurveillance. 

La Secrétaire le confirme.
M. TARNEAUD explique que ce carton n’a pas pu être reproduit à l’identique.
Mme BENON précise que M. FLORMEUS n’a peut-être fait que récupérer le carton en question.
M.  KENDIRA demande si la Direction a déposé une plainte auprès des autorités compétentes.
M. TARNEAUD répond que la Direction n’a pas encore statué sur le sujet. Aucune plainte n’a été déposée pour le moment.
La Secrétaire ne comprend pas pourquoi la Direction n’a pas encore déposé une plainte, puisqu’elle prétend disposer de preuves matérielles.
M. TARNEAUD indique que la Direction n’est pas obligée de déposer plainte. Elle se réserve néanmoins le droit de le faire.
Il ajoute que l’écran a été déposé dans la salle des archives en date du 19 septembre 2022. Les images témoignant du transport de cet écran vers le véhicule personnel de M. FLORMEUS datent quant à elles du 20 septembre 2022. Les images de vidéosurveillance ont été visionnées en date du 30 septembre 2022.

M.PRIOU note qu’il a fallu 10 jours à la Direction pour constater la disparition de l’écran plat.
M. TARNEAUD explique que les services généraux se sont mis à la recherche de l’écran plat au terme des travaux qui avaient été engagés dans la salle 3.10.
Une membre du CSE insiste sur le fait qu’il n’existe aucune preuve que le carton qui apparait sur les images de vidéosurveillance contenait bien l’écran plat.
M. GUITARD répond que les déménageurs ont attesté avoir emballé l’écran plat dans le carton en question. Des photographies le prouvent également.
Une membre du CSE demande si cette information a été consignée dans un registre.

M. TARNEAUD assure que l’information a bien été tracée. 
M. GUITARD précise qu’une photographie a bien été envoyée aux services généraux.  

La Secrétaire aimerait que la Direction présente des captures d’écran des images de vidéosurveillance aux membres du CSE.
M. TARNEAUD répond que de telles captures d’écran ne peuvent pas être transmises aux membres de l’instance. Tous les éléments seront néanmoins transmis à la DIRECCTE. 
Mme DAHER HASSAN demande si la photographie de l’écran plat a bien été prise dans la salle des archives.
M. GUITARD explique que la photographie du carton contenant l’écran plat a été prise dans la salle de réunion 3.10.
M. BEDJOL note qu’il n’existe aucune image prouvant que M. FLORMEUS a récupéré l’écran plat dans le local des archives.
M. GUITARD le confirme. De telles images ne peuvent pas exister, car aucune caméra n’a été positionnée dans la salle des archives.
Un membre du CSE insiste sur le fait que le contenu du carton transporté par M. FLORMEUS n’est pas assuré.
M. GUITARD rappelle que ce dernier n’avait aucune raison de déambuler au niveau -2 avec un chariot transportant le carton contenant l’écran plat dont la disparition avait été signalée. 
De nombreux éléments ont en l’occurrence été apportés aux membres de l’instance. Il est par ailleurs rappelé que M. FLORMEUS ne s’est pas présenté à l’entretien préalable au licenciement organisé en date du 7 novembre 2022. Il n’est pas non plus présent aujourd’hui en réunion de CSE.
La Secrétaire explique que l’entretien préalable au licenciement n’a pas eu lieu, car le salarié en question ne s’y est pas présenté.
M. TARNEAUD répond qu’il s’agissait en l’occurrence d’un choix de M. FLORMEUS. Il a lui-même décidé de ne pas s’y présenter.
La Secrétaire note qu’il n’est pas impossible que ce dernier ne s’y soit pas présenté car il estime être victime d’un acharnement.
M. TARNEAUD précise que, pour être informé des raisons de cet entretien, M. FLORMEUS aurait dû s’y rendre. 
Mme POLO indique que les propos de La Secrétaire sont graves. 
Mme DAHER HASSAN WAIS remarque pour sa part que de nombreux salariés commandent des objets personnels qu’ils reçoivent au service courrier. C’est une hypothèse possible.
M. TARNEAUD déclare que la Direction n’a jamais été fermée à recevoir des explications de la part de M. FLORMEUS. 
M. GUITARD le confirme. L’entretien préalable au licenciement devait en l’occurrence permettre au salarié en question d’apporter des explications. 
Mme DAHER HASSAN WAIS souligne que l’absence de M. FLORMEUS ne devrait pas être retenue contre lui. Il peut exister de multiples raisons qui l’ont empêché de se présenter à cet entretien.
M. GUITARD explique que M. FLORMEUS aurait pu être représenté par un membre du CSE, par exemple. Il aurait également pu transmettre des éléments d’explication aux élus de l’instance. 
Mme DAHER HASSAN WAIS le concède. Elle ajoute néanmoins que le silence de ce dernier ne peut pas être retenu contre lui.
La Direction est à la fois juge et partie sur ce dossier. C’est juste les membres vous demandent des preuves, que vous refusez de fournir, à partir de là, il n’y a plus de débat.
M. TARNEAUD rappelle que les images de vidéosurveillance démontrent clairement que M. FLORMEUS a chargé le carton contenant l’écran plat dans son véhicule personnel. Ces images démontrent également que M. FLORMEUS a conduit ce véhicule hors de l’enceinte de l’entreprise. 
M. ADNANE souligne que M. FLORMEUS n’avait en aucun cas le droit de sortir du matériel du local des archives. La Direction aurait pu utiliser ce motif pour sanctionner le collaborateur en question, puisque les images de vidéosurveillance ne prouvent aucunement que le carton contenait l’écran qui a disparu.
M. TARNEAUD répond qu’en l’occurrence tous les éléments laissent à penser que M. FLORMEUS est à l’origine du vol de l’écran plat. 
Mme DAHER HASSAN WAIS note que la Direction aurait tout intérêt à porter plainte le cas échéant.
M. TARNEAUD indique que des réflexions ont été engagées sur ce point. 

M. DOASSANS comprend que les trois salariés qui ont pu visionner les images de vidéosurveillance sont habilités de niveau 3.
Il demande si ces trois salariés connaissent M. FLORMEUS. 

M. TARNEAUD et M. GUITARD le confirment. Ils connaissent très bien le salarié concerné, et travaillent avec lui au quotidien.
Mme BA DIALLO aimerait obtenir davantage d’informations sur l’habilitation de niveau 3. 
M. TARNEAUD explique que les procédures internes prévoient plusieurs degrés d’habilitation. Tous les salariés ne disposent pas des mêmes droits en matière de visionnage des images de vidéosurveillance. Les Responsables RH et le Responsable du service sécurité disposent par exemple d’une habilitation de niveau 3.
Mme BA DIALLO demande si Mme POLO dispose d’une telle habilitation. 
Mme POLO le confirme.

Mme BA DIALLO demande si Mme POLO a visionné les images de vidéosurveillance dont il est ici question.
Mme POLO répond par la négative.
M. KARAMITROS demande si un membre du CSE a eu l’occasion de visionner ces images.
La Secrétaire répond par la négative. 
Une membre du CSE demande si une caméra dispose d’un visu sur l’entrée et la sortie du local des archives.
M. TARNEAUD répond que les images de vidéosurveillance concernent en l’occurrence la traversée du parking. Le local se situe au niveau de la porte du parking. 
Une membre du CSE remarque que les déménageurs ont pris des photographies du carton avant que ce dernier ne soit déplacé à la salle des archives. Il n’existe aucune photographie de ce carton dans ladite salle. Rien ne prouve que les déménageurs ont véritablement déplacé le matériel.
M. TARNEAUD explique que les collaborateurs qui se sont chargés de transférer le matériel ont produit des attestations. 
Une membre du CSE comprend que ce sont des salariés qui se sont chargés de ce transport, et non pas les déménageurs.
M. GUITARD le confirme. Les déménageurs n’ont fait qu’emballer le matériel. 

Le process a quoi qu’il en soit fait l’objet d’un suivi.
Une membre du CSE en déduit que ce ne sont pas des prestataires extérieurs à l’entreprise qui se sont chargés de déplacer l’écran. Qu’est-ce qui prouve à a Direction que le matériel a été descendu dans le local.
M. GUITARD le confirme. Il précise par ailleurs que les « déménageurs » dont il a été fait mention par ailleurs sont également des salariés de l’entreprise, qui sont dûment habilités.
Mme POLO le confirme. Le terme de « manutentionnaires » semble plus adapté.
La Secrétaire demande si les manutentionnaires en question font partie des effectifs d’Iliad.
Mme POLO répond que ces manutentionnaires sont en effet des salariés de l’entreprise.
Mme BA DIALLO s’enquiert de la date à laquelle le vol a été constaté.
M. TARNEAUD rappelle que l’écran plat a été entreposé dans le local des archives en date du 19 septembre 2022. La disparition du matériel a été constatée en date du 30 septembre 2022. Les images de vidéosurveillance ont ensuite été visionnées. Les images sur lesquelles M. FLORMEUS apparait sont datées du 20 septembre 2022. 
Mme DAHER HASSAN WEIS en déduit que les images de vidéosurveillance ont été visionnées 11 jours après le dépôt de l’écran dans la salle des archives.
M. TARNEAUD le confirme. Il précise que seules 24 heures de vidéo ont effectivement été visionnées, puisque les images sur lesquelles M. FLORMEUS apparait datent du 20 septembre 2022.
M. BESNARD remarque que l’écran dont il est ici question est très volumineux. Il est difficilement concevable que le salarié incriminé l’ait transporté seul.
M. GUITARD précise qu’un transpalette a été utilisé. 
M. BESNARD note que le chargement dans le coffre de la voiture a dû requérir au moins deux personnes.
M. GUITARD explique que l’écran a pu être glissé du transpalette vers le coffre de la voiture. Une telle opération peut être réalisée par une seule personne.
M. BESNARD souligne qu’il est en réalité très difficile de manipuler ce type de matériel seul.
M. BERGERON s’enquiert du modèle du véhicule qui apparait sur les images de vidéosurveillance.
M. TARNEAUD répond qu’il s’agit d’un véhicule de marque Audi et de couleur gris clair. Le modèle n’est pas connu. 

M. BERGERON remarque qu’il pourrait s’avérer pertinent de s’enquérir du modèle de ce véhicule.

Mme BA DIALLO note par ailleurs que la vidéo date du 20 septembre 2022. Or, les images doivent normalement être supprimées après un mois de stockage. Il n’est donc plus possible de les visionner.
M. TARNEAUD précise qu’en l’espèce l’huissier s’est chargé d’enregistrer les images sur des disques spéciaux, qui sont certifiés. Ces images seront transmises à la DIRECCTE.
Mme BA DIALLO souligne en outre que seules 24 heures de vidéo ont effectivement été visionnées. Les membres de l’instance ne peuvent même pas visionnés la suite. 
M. TARNEAUD rappelle que les images sur lesquelles M. FLORMEUS apparait datent du 20 septembre 2022, soit le lendemain du dépôt de l’écran plat dans la salle des archives.
Un membre du CSE note qu’il est tout à fait possible que le salarié en question ait emprunté l’écran et qu’il l’ait ensuite ramené. Dans cette hypothèse, il n’est par ailleurs pas impossible qu’un autre individu ait volé l’écran quelques jours plus tard. Il aurait fallu visionner les autres images de vidéosurveillance pour en avoir le cœur net. 
M. TARNEAUD répond que, dans tous les cas, M. FLORMEUS aurait tout de même commis un vol.
M. SAOURE demande si l’huissier a conservé les 11 jours d’images de vidéosurveillance.
M. TARNEAUD répond par la négative. 
M. KENDIRA demande comment M. FLORMEUS a eu accès au matériel de manutention.
Une membre du CSE répond que du matériel de manutention est positionné à l’intérieur du local des archives.
M. SAOURE s’enquiert de l’identité du responsable du collaborateur concerné.
Mme POLO répond que la N+1 de M. FLORMEUS est Mme DUCHASSIN. Elle est elle-même la N+2 du salarié susmentionné.
M. SAOURE demande si Mme POLO a eu l’occasion de visionner les images de vidéosurveillance.
Mme POLO répond par la négative.
Un membre du CSE demande si Mme DUCHASSIN a pu visionner ces images.
Mme POLO répond par la négative.

M. SAOURE remarque que M. FLORMEUS a été convoqué à un entretien préalable au licenciement alors même que ni sa N+1 ni sa N+2 n’avaient pris connaissance des images de vidéosurveillance.
Mme POLO précise qu’elle a eu accès au procès-verbal établi par l’huissier, qui intègre des images en annexe. Ces images sont en l’occurrence très explicites. M. FLORMEUS y est tout à fait reconnaissable.
M. SAOURE demande si les images de vidéosurveillance sont confidentielles.
M. TARNEAUD le confirme. Seules les personnes habilitées de niveau 3 sont autorisées à les consulter.
M. GUITARD le confirme. Ces images ne sont pas visionnables par tous les salariés. Elles sont sécurisées.
M. TARNEAUD ajoute que les règles sont très précises en la matière.
M. DE BOISROLIN demande s’il est possible de réaliser des captures d’écran.
M. TARNEAUD répond qu’une telle manipulation est techniquement possible. 

M. DE BOISROLIN déclare que les élus aimeraient avoir accès à de telles captures d’écran, puisqu’ils ne sont pas habilités à visionner les vidéos. Aujourd’hui clairement, les élus sont dans une position délicate pour émettre un avis positif ou négatif.
M. TARNEAUD explique que la Direction dispose en l’occurrence de très nombreuses preuves, qui ne se limitent pas aux images de vidéosurveillance. Les listings de badgeage démontrent en effet que M. FLORMEUS est passé dans certains endroits du bâtiment.
Tous ces éléments seront transmis à la DIRECCTE.

M. DE BOISROLIN indique que les élus du CSE sont incapables de rendre un avis, puisqu’ils n’ont pas connaissance de l’ensemble des éléments. 
Mme DAHER HASSAN WAIS ajoute que la DIRECCTE a indiqué que ces éléments devaient être présentés aux membres de l’instance.
M. TARNEAUD souligne que cette déclaration est fausse. La DIRECCTE est la seule destinataire de ces éléments. 
Il est rappelé en outre que les éléments ont bien été communiqués verbalement aux élus du personnel. Il est également rappelé que M. FLORMEUS n’a jamais souhaité défendre ses arguments, alors même que l’occasion lui a été donnée à plusieurs reprises. Il a en effet été convoqué à un entretien préalable au licenciement auquel il ne s’est pas rendu. Il ne participe pas non plus à la présente réunion d’instance. Il n’a enfin transmis aucun élément d’explication à la Direction ni aux membres du CSE.
M. DE BOISROLIN note que les élus de l’instance n’ont reçu aucune nouvelle de la part de M. FLORMEUS. Cette situation est source d’inquiétudes. 
M. TARNEAUD indique que la Direction n’a pas non plus été en contact avec le salarié en question. 
M. ADNANE demande si un membre du CSE a été en contact avec M. FLORMEUS dernièrement.
Mme DAHER HASSAN WAIS répond par la négative. M. FLORMEUS est injoignable. 
La Secrétaire insiste sur le fait que les élus de l’instance réclament des preuves formelles des faits avancés par la Direction.
M. BERGERON souligne que le salarié en question était forcément au courant que des caméras étaient positionnées dans les locaux de l’entreprise.
Mme POLO le confirme. M. FLORMEUS savait que des caméras étaient positionnées dans l’enceinte du bâtiment, puisqu’il a participé à la réunion de CSE du mois de septembre 2019, au cours de laquelle l’ensemble des plans ont été présentés aux membres de l’instance. 

M. BERGERON note que la situation est pour le moins étonnante.  
M. DOASSANS constate que cette situation ressemble beaucoup à une situation de « suicide administratif ». Tout laisse à penser que M. FLORMEUS a fait exprès d’agir comme il l’a fait, et qu’il avait conscience des répercussions éventuelles de ses actions. Il n’est pas impossible que son méfait ait été encouragé par une ambiance de travail délétère.
M. TARNEAUD précise qu’il ne semble y avoir aucun rapport entre l’ambiance de travail et le vol d’un écran plat d’une valeur de 2700 euros HT.
Mme DAHER HASSAN WAIS insiste sur le fait qu’il serait extrêmement curieux que M. FLORMEUS ait décidé de procéder à un vol, alors même qu’il savait que des caméras étaient positionnées dans le bâtiment. Il faut peut-être en conclure que le salarié en question ne faisait que transporter un objet personnel.
M. TARNEAUD répond que, si cette hypothèse était vraie, le silence de M. FLORMEUS serait pour le moins incompréhensible.
La Secrétaire précise que ce collaborateur se trouve peut-être dans un état qui empêche toute communication.
Mme POLO explique que M. FLORMEUS se trouve actuellement en congé. Il n’est pas en arrêt maladie. 
Mme DAHER HASSAN WAIS indique que si la Direction avait consenti à transmettre les preuves matérielles des faits qu’elle rapporte, la réunion aurait duré beaucoup moins longtemps.
M. TARNEAUD souligne que M. FLORMEUS aurait dû consentir à s’exprimer. Le traitement du dossier s’en serait trouvé très facilité. 

M. BERGERON remarque que la situation est génératrice de nombreuses interrogations. 
M. TARNEAUD rappelle que le salarié en question a bien assisté à la dernière réunion d’instance. Il a ensuite disparu.
Une Membre du CSE précise que M. FLORMEUS était en arrêt maladie lorsqu’il a reçu sa convocation à un entretien préalable au licenciement. 
Mme POLO explique que celui-ci n’était pas en arrêt maladie lorsqu’il a reçu sa convocation. Il était cela dit en arrêt maladie le 7 novembre 2022, date à laquelle l’entretien a été planifié.
Une membre du CSE note qu’il n’est pas impossible que M. FLORMEUS ne souhaitait pas se retrouver face à ses supérieurs hiérarchiques.
M. TARNEAUD indique que M. FLORMEUS ne s’est jamais enquis des raisons de cette convocation.
Une membre du CSE rappelle que ce dernier était en arrêt maladie au moment de sa convocation. Il n’est pas impossible que cet arrêt soit lié à de mauvaises relations avec sa hiérarchie. C’est ce qui pourrait expliquer le silence de M. FLORMEUS.
Mme DAHER HASSAN WAIS insiste sur le fait que la Direction n’a apporté aucun élément concret sur le dossier dont il est ici question. 
M. TARNEAUD répond qu’une note d’information-consultation a bien été transmise aux membres de l’instance en amont de la présente réunion. Cette note reprend l’ensemble des éléments qui sont en la possession de la Direction. Ces éléments sont réels et pourront servir de points de contestation en cas de litige. 
La Secrétaire remarque que la Direction se limite toujours au minimum prévu par les dispositions légales. 
Une membre du CSE ajoute que près de 10 jours d’images de vidéosurveillance n’ont pas été visionnés. Cette situation est problématique.
Elle demande si certaines images montrent le moment où les manutentionnaires sont venus déposer le carton dans la salle des archives.

M. TARNEAUD répond par la négative. Des attestations ont néanmoins été produites. Elles précisent bien que l’écran plat a été stocké dans le local des archives.
M. KENDIRA s’enquiert de la valeur juridique de ces attestations.
M. TARNEAUD explique que ces attestations engagent la responsabilité juridique personnelle des salariés qui les ont produites.
La Secrétaire souligne qu’il doit exister une vidéo datant du 19 septembre 2022, qui démontre que les manutentionnaires ont bien déposé le matériel dans le local des archives.
M. TARNEAUD rappelle qu’il n’est pas question que la Direction mène une enquête policière. 
La Secrétaire déclare que la Direction aurait pu décider de visionner les images datant de la veille du vol supposé de l’écran plat dans un carton.
Une membre du CSE le confirme. Il aurait fallu que la Direction s’intéresse au moment où le matériel dans un carton a été transféré dans la salle des archives. Une attestation écrite ne constitue pas une preuve suffisante. 
Mme BA DIALLO indique qu’elle a déjà eu à demander des cartons de déménagement aux services généraux. Il ne faudrait pas que la Direction estime à l’avenir qu’elle a commis un vol si elle apparait sur des images de vidéosurveillance avec de tels cartons. 
M. GUITARD précise que les salariés ne sont aucunement habilités à utiliser des transpalettes. Il n’est par ailleurs pas nécessaire d’utiliser un transpalette pour transporter des cartons.
Il ajoute en outre que, si un salarié transportant des cartons de déménagement était suspecté de vol, et qu’il n’avait rien à se reprocher, alors il ne rechignerait pas à fournir des explications. 
Mme BA DIALLO ajoute qu’il arrive que l’entreprise dépose du matériel à l’espace déchetterie. Ce matériel peut être récupéré par les collaborateurs qui le souhaitent.
M. GUITARD n’est pas certain de bien comprendre à quel espace Mme BA DIALLO fait en l’occurrence référence.
Une membre du CSE précise qu’il s’agit en l’espèce d’une zone de stockage.
M. TARNEAUD explique qu’aucun matériel ne peut sortir de l’enceinte du bâtiment sans autorisation expresse émanant de la Direction.

M. ADNANE note que l’avis qui sera rendu par les membres du CSE ne permettra pas d’innocenter ou de protéger M. FLORMEUS.
Mme POLO répond que l’information-consultation porte sur la procédure de licenciement en cours. Il s’agit d’un simple avis. 
Un membre du CSE demande s’il est possible de programmer une nouvelle réunion exceptionnelle de CSE. Davantage d’informations pourraient entre temps être communiquées aux élus de l’instance. Ces derniers pourraient également insister davantage auprès de M. FLORMEUS.
Mme POLO répond par la négative. 
M. TARNEAUD ajoute que M. FLORMEUS a déjà bénéficié de nombreuses occasions de s’expliquer et de défendre ses arguments. 
Il est rappelé que ce dernier sera également convoqué dans le cadre de l’enquête qui sera engagée par la DIRECCTE. Il aura à nouveau l’occasion de s’exprimer s’il le souhaite. 

M. BERGERON demande si les images de vidéosurveillance seront présentées à la DIRECCTE.
M. TARNEAUD explique que l’enquête sera menée et prise en charge par la DIRECCTE. Tous les éléments lui seront donc transmis. La Direction se tiendra par ailleurs à la disposition de l’Administration pour répondre à toutes ses questions supplémentaires éventuelles. La DIRECCTE a également le pouvoir de demander à auditionner des salariés. Elle est tout à fait libre dans son action.
Une Membre du CSE souligne que le procès-verbal de la présente réunion d’instance lui sera également transmis. Tous les doutes soulevés par les élus du personnel seront donc portés à la connaissance de l’Administration.
M. SAOURE aimerait que le premier courriel que la Direction a envoyé à M. FLORMEUS soit transmis aux membres du CSE. 
Mme POLO rappelle que la convocation à l’entretien préalable au licenciement a été envoyée en courrier recommandé avec A/R.
Mme BA DIALLO demande si M. GUITARD a eu l’occasion de visionner les images de vidéosurveillance.
M. GUITARD le confirme.
Mme DAHER HASSAN WAIS note que la Direction a indiqué que le procès-verbal établi par l’huissier serait transmis à l’Inspection du travail.
M. TARNEAUD le confirme. Les éléments suivants seront transmis à l’Inspection du travail :

· La note d’information ;

· Les pièces numérotées ;

· L’ensemble des éléments du dossier ;

· Le procès-verbal de la réunion de CSE. 

Mme DAHER HASSAN WAIS demande si les 11 jours d’enregistrement ont été conservés par l’huissier. 
M. TARNEAUD répond par la négative. 
M. SAOURE indique que M. FLORMEUS a directement reçu un courrier de convocation à un entretien préalable au licenciement, sans même avoir été d’abord contacté par l’un de ses supérieurs hiérarchiques.
Mme POLO explique que la Direction n’a fait que suivre la procédure prévue par les textes de loi.
M. TARNEAUD le confirme. 
Un membre du CSE demande si les membres du CSE seront informés si la Direction décide de porter plainte contre M. FLORMEUS.
M. TARNEAUD répond par la négative.
M. BESNARD rappelle que l’écran qui a été subtilisé est un écran de 65 pouces. C’est-à-dire qu’il mesurait environ 160 centimètres. Il semble compliqué de manipuler un tel écran seul.
M. TARNEAUD note que de nombreux débats se sont tenus au cours de la présente réunion d’instance. La Direction comprend que les élus auraient aimé disposer de preuves plus concrètes. Ils auraient aimé visionner les images de vidéosurveillance. Il n’est cela dit pas possible d’accéder à cette requête.
La DIRECCTE pourra solliciter les membres du CSE si elle le souhaite. Elle pourra également requérir toutes les pièces qu’elle estimera nécessaires.

Il propose aux élus de procéder au vote de la consultation, qui est intitulée comme suit :

« Dans le cadre de la consultation des membres du CSE sur le projet de licenciement de M. FLORMEUS, qui est membre élu titulaire du CSE, les élus sont invités à rendre leur avis ».

Il est précisé que ces derniers peuvent rendre un avis favorable, un avis défavorable ou s’abstenir. 

Le procès-verbal rédigé devra être transmis à la Direction dans les plus brefs délais. Il s’agit de pouvoir le communiquer à la DIRECCTE sans plus attendre.
M. ADNANE précise que le vote doit être organisé à bulletin secret.
M. TARNEAUD le confirme.
La Secrétaire remarque qu’un vote électronique aurait pu être organisé à distance.
M. TARNEAUD explique qu’il n’existe pas de dispositif de vote électronique qui permette de garantir l’anonymat des votants. C’est pour cette raison qu’il a été décidé d’organiser cette réunion en présentiel uniquement.
Une membre du CSE aimerait rappeler que la Direction n’a pas fourni suffisamment d’éléments probants aux élus du personnel. Il n’existe aucune image prouvant que le carton a été placé dans le local des archives. Les images filmées entre le 20 et le 30 septembre 2022 n’ont par ailleurs pas été exploitées. 
Compte tenu de toutes ces zones d’ombre, le CSE est dans un flou, il n’est en l’occurrence pas en mesure de rendre un avis éclairé.

Mme POLO invite les élus à voter en leur âme et conscience.
M. TARNEAUD explique que la situation est particulièrement compliquée. La Direction ne s’engage pas dans une telle procédure de gaieté de cœur. Il est tout à fait dommageable que M. FLORMEUS ait décidé de ne pas s’exprimer. 
Mme DAHER HASSAN WAIS rappelle que les votes abstentionnistes valent pour des votes défavorables.
M. TARNEAUD invite les membres du CSE à se rendre dans l’isoloir afin de procéder au vote à bulletin secret.

Il est procédé au vote à bulletin secret : 
Il est dénombré 22 votants et 22 bulletins ont été déposés dans l’urne.

Résultat du vote : 4 votes favorables, 9 votes défavorables, 9 abstentions

M. TARNEAUD en conclut que le vote est défavorable à la majorité des votants.
La séance est levée à 11 h 55
	Présidente du CSE

Céline POLO
	Secrétaire du CSE

N’Deye Yacine SIDIBE
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3. Feuille d’émargement des votes
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Dans le cadre de Ia consultation des membres du CSE sur le projet de licenciement de Mr Jeff

"FLORMEUS, membre &l tulaie du CSE es lus sont invités & rendre leur vis -

- Votes favorables

- Votes défavorables

4

Présidente du CSE
Céine POLO
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